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Définitions 

Open Data (sens strict) 

Données (publiques ou privées) organisées en base, librement 

téléchargeables et ré-employables au titre d’une licence d’exploitation 

sans contrepartie financière. 

Open Data (sens large) 

Traitement et analyse des données ouvertes par des différentes 

techniques (statistiques, probabilités, fouille de données, apprentissage 

automatique). 

Il n’existe pas de droit de l’open data, notion pas assez précise du 

point de vue juridique  



Définitions 

Big Data (sens strict) ou mégadonnées / données massives 

 

Grand ensemble de données pouvant être traité informatiquement (données 

ouvertes ou sous licence onéreuse, messages électroniques, traces de connexion, 

signaux GPS etc) 

Big Data (sens large) ou Big Data Analytics 

 

Moyens avancés de traitement d’un grand Volume de données, d’une grande 

Variété avec une grande Vitesse (3 V). Parmi les data science :  

 

• La statistique, les probabilités ou les mathématiques 

• Fouille de données (data mining) 

• Apprentissage automatique (machine learning), traitement automatique de 

langage naturel (natural language processing) 



Cadre juridique 

La mise à disposition de données publiques 
 

Au sein de l’Union européenne, la Directive du 27 juin 2013 

a fixé le cadre (transposée en France en 2015)  
 

 En France la loi pour une République numérique du 7 octobre 2016 a 

facilité l’accès aux données publiques, mais sous réserve de la protection des 

données personnelles 

 
 Distinguer le droit d’accès  

     du droit de réutilisation de données publiques  

 



Cadre juridique 

L’accès à la jurisprudence  

 

Article L. 111-13 du Code de l’organisation judiciaire (loi du 7 octobre 2016)  

« Sans préjudice des dispositions particulières qui régissent l’accès aux 

décisions de justice, et leur publicité, les décisions rendues par les juridictions 

judiciaires sont mises à la disposition du public à titre gratuit dans le respect 

de la vie privée des personnes concernées » 

 

C’est pourquoi § 2 « cette mise à disposition du public doit être précédée d’une 

analyse du risque de réidentification des personnes » 

   
Le traitement et la réutilisation des décisions de justice restent 

soumis à la loi informatique et libertés de 1978 (CNIL) 



Cadre juridique 
L’accès à la jurisprudence et la réutilisation de données 

publiques  

 

France actuellement 500.000 décisions anonymisées en accès libre sur 

internet (Legifrance) 

Potentiellement : 1,5 millions de décisions de plus chaque année  

 

Rapport du professeur Cadiet (novembre 2017) 

Confier aux Cours suprêmes la mise en œuvre  

Ne donner accès qu’aux décisions rendues publiquement 

Effacer les données personnelles 

Pseudonymiser le nom des magistrats ?  

 

Quelles finalités pour la réutilisation de données de jurisprudence ?  
 
  



Le traitement informatisé de la jurisprudence  

et la justice dite prédictive 

Logiciels d’anticipation des décisions de justice sur la base de l’analyse d’une grande 

quantité de jurisprudence 

 



La justice dite prédictive (plutôt la justice actuarielle) 

Logiciels d’anticipation des décisions de justice sur la base de l’analyse d’une grande 

quantité de jurisprudence 

 



Une justice prédictive ? Un calcul de probabilités 

 

Prédictif : Terme provenant des mathématiques, qualifiant par exemple des 

équations permettant d’anticiper une situation 

 

Prae (avant) / Dictare (dire) : Dire avant qu’un événement se produise 

 

Prae (avant) / Visere (voir) : Voir avant qu’un événement se produise, sur la 

base de constats visibles (empiriques et mesurables) 

 

Au sens strict, la construction d’outils d’anticipation est plus de la prévision 

que de la prédiction 



Prediction  terme américain 

Méthode fondée sur un calcul de probabilités, déjà utilisée depuis 

longtemps aux USA dans les politiques de sentencing 



Intelligence artificielle (IA) : deux technologies pour le 

traitement de la jurisprudence 

 

Natural Language Processing : Traitement informatique de langage humain 

 

Machine Learning : Algorithme d’apprentissage automatisé (supervisé ou non par un 

humain) visant à établir des corrélations entre différentes données) 

 



Etude de l’University College of London sur la base de 584 

décisions de la CEDH : 79% de décisions identiques 





MAIS…. 

 

Une machine qui opère un traitement probabiliste de groupes 

lexicaux 

Le traitement conjoint du traitement automatique de langage naturel et de 

l’apprentissage automatique a permis à la machine d’opérer un classement de groupes 

lexicaux en fonction de leur fréquence dans les décisions de violation ou de non-

violation 

Une machine qui obtient des meilleurs résultats de prévision 

sur la partie « faits »  

Le taux de réussite de reproduction du résultat est de 79% sur la partie « faits » et 

descend à 62% sur la partie d’application de la Convention 

Un résultat en fin de compte peu opérationnel 



Constat 

Des mécaniques adaptées à traiter des phénomènes 

mesurables et « finis » 

 

Performances importantes dans les sciences « dures », pour les jeux de stratégie 

(jeu d’échecs, jeu de Go), la reconnaissance d’images, de voix, … 

Des mécaniques ne pouvant contextualiser en dehors de 

leur modèle d’apprentissage 

 

Performances ne se heurtant pas à des problèmes de capacité de traitement mais 

à des problèmes de recherche fondamentale : impossibilité de modéliser toutes les 

interactions nécessaires pour la compréhension de certains phénomènes très 

complexes  



Risques 

Effet performatif : risque pour un système de produire progressivement en sortie 

les mêmes résultats en influant sur les producteurs d’information en entrée 

Prophéties autoréalisatrices 



Risques 

Une machine qui ne reproduit pas un raisonnement 

juridique 

 

Il s’agit d’une approche statistique ou probabiliste, sans compréhension du 

raisonnement juridique lui-même 

Impossibilité d’identifier mécaniquement tous les facteurs causatifs d’une décision  

 

Etablit mécaniquement des corrélations (dont certaines n’ont pas de sens) alors 

que l’on doit raisonner sur des causalités 



• Le marché de la jurisprudence  

 

• Un trésor. Le gisement de richesses que constitue le 
contenu des décisions de justice en accès libre permet au 
secteur privé d’en exploiter les ressources pour 

des finalités purement commerciales 

• La justice dite prédictive au support de stratégies des 
acteurs pouvant financer ces services (inégalités entre 
justiciables) 

  Influence, forum shopping, éléments du débat contradictoire, pression     
sur les juges ….       

 

Risques 



Choisir son juge ? 



Choisir son juge ? 



Bons usages de l’IA 

Valorisation de la jurisprudence 
Moteurs de recherche effectuant des liens entre doctrine, jurisprudence, lois et 

règlements 

Barèmes 

Indemnisations, pensions, contentieux civils simples, contentieux répétitifs, 

contraventions, petites infractions…. 

Aide à la négociation (assurances) 

Sous réserve du droit au recours devant un juge 

 
Alternatives au procès ? 

Etudes préalables commandées par les avocats sur les chances de gagner son 

procès  

 
Aide à la résolution de litiges en ligne ? 
Sous réserve d’une bonne qualité de données, de la loyauté de traitement d’algorithmes 

certifiés et d’un recours toujours possible au juge pour un débat contradictoire 



Algorithmes et procès équitable 

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

- L’incidence sur le choix du juge (forum shopping) 

 

- L’influence sur la décision du juge (la conviction par le 

nombre de décisions dans un certain sens) 
 

- L’incidence sur l’évaluation du juge (l’analyse 

quantitative et qualitative du contenu de toutes ses décisions 

publiées) 
 



Justice automatisée sans aucun accès au juge 

Remplacement total de l’humain pour des décisions ayant 

des effets de droit 

Profilisation en matière pénale 

Evaluation de la dangerosité, des risques de récidive sur la 

base de statistiques pondérant par exemple certaines 

nationalités ou groupes d’individus 
 

… 

Certains usages de l’intelligence artificielle vont être 

particulièrement étudiés par la CEPEJ  

afin d’en déterminer leur compatibilité avec la CEDH 



Le rôle des Cours suprêmes 

 Les juridictions sont les productrices des données 

 

C’est au juge de sélectionner les affaires importantes, 

significatives 

 

- Rôle des service de documentation  

 

 - Système de référencement (labellisation) 

 

 - Authentification de la source (trademark) 

 

 - Qualité de la motivation et du commentaire de la décision 



Le rôle des Cours suprêmes 

JURICAF  

 

Sélection de jurisprudence francophone  
 

Approche quantitative  

vs approche qualitative  

 

AHJUCAF sélection des grands arrêts  

de jurisprudence 

 

D’une jurisprudence automatisée subie 

A une jurisprudence motivée assumée 

 

 
 

 



La CEPEJ a adopté en 

2016 des  
lignes directrices 

sur la Cyberjustice 



Pour une éthique de l’IA 

1
ère

 partie : La charte 

Document court énonçant les principes fondamentaux devant être garantis 

par tout système de traitement et d’analyse de la jurisprudence 

CEPEJ : projet d’une charte européenne d’utilisation de 

l’intelligence artificielle dans les systèmes judiciaires 

2
ème

 partie : Un glossaire 

Définition des termes technologiques employés dans le domaine pour 

assurer une vulgarisation des concepts 

3
ème

 partie : Une étude scientifique 

Dirigée par 3 experts (1 juge, 1 mathématicien, 1 expert protection des 

données), fondement des recommandations de la Charte 




